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La règle énoncée A l'égard des chaussées eomport:-.nt plus de deux , 
voies de circulation n 1est p~• su!!i$amment claire. Le eonducte~ d'un 

v~hicule rapide pourr~ 0tre tenté.de passer d'une voie à une autre, par 

exemple lorsqu'il dépassera un véhicul~ plus l~t. 
1 ' "' 

.lux lieu et pl~ce de cette règle, noue propotlons d'adopter le3 

principes ~noncâs _à 1~ section 71 de la Cinquième partie du "Uniform hct 

regul1ting traffi~ on highw~ys 11 prœulgué p:1r 1.:.. Directi.on des itoutes du 

Gouvernement des Etats-Unis d'illllérique =~ 

11 a) Tout véhicule devr.:1 ~tre conduit, aut:mt q1.1e possible, ~ur 

un~ eeUle voie, et ne pourra quitter cette voie qu'P.près que 

son conducteur se ser~ assuré que cc mouvement peut s'effec

tuer sans d9J'lgt::r. 

b) Sur uné chc.ussée comportant troif:l voies, un véhicule ne pourra 

PJ.El circuler sur ln voie· eentr.:1le 1 S3U! lorsqu'il dép~ssera un 

autre v~hieule, en un point où 13 cha~ssée est bien visible et 

où 1.3. voie contr..ù.~ uôt. d..:""'-16~0 sur Wle' distance su.f!h~.nte, 

lor~qu'il ae p·réparer.:l à tourner s.· geucht.ï:_, ou J.orQqu9 la voi~ 

centrale flera :1Ûoctée ~xcluilivœ<mt ~~ l:~. circulation q;ms lc

scnœ de ea marche et canportera une tli,(Jnalisat1on indiquant 
\ 

cette ~ffectation, 

c) Des signaux officiels pourront indiquef eux véhicul~s à marche 

lante·qu 11ls doivent utili~er unè voi~ donnée, o~ indiquer-les 

voies que doivent utiliser luD véhieulas ee déplaçant dxns -~ 

certain sens, ~ans tenir compte du 1niliou d~ la cho.uss3e; les 

conducteurs de véhicules dev·ront, d ;,in.l'l c,z: C'!s, se conformer :lUX 

indic~tions données par ces fdgnaux,n 
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ürticle 8 & Vitesse 

Nous p.nsons qu'il serr.it utile d'ajouter une note sur lee rè

gl<nents l1.mit:.nt l~ vitesse q.d sont en vigueur œr le territoire 
. ' 

des Et~ts contract~nts. D~s 1 1Etat d'Isrn111 pnr.exemple1 des rè-
1 . ' 

glwents fixent des vitesses m:ud.oa qui ne sent pae lee mtbes dans 

les a;f;lçaér:>.tions qu'en dehors de.s agglomérationa, et qui varient 

lUssi · suiv:...nt la cat6gorie de véhicules dont ,il s'agit, Les a~gl~ê

r?.tions (où l~ vitesse est ~imit~e) sont indiquées pAr un signal 
1 

c1rcul'lire, repr:5sent:mt une petite .maison, en eilhouette sur un 

fond bbnc, sembb.ble au signal Il, n,l; et 13. .àortie de 1 1agglan4ra

tion est indiquée p~r le signal II, Ael5. En outre, des zones oà 

l:1 vitesse sera limitée seront. prochnnœent instituéee, et elles , 

seront indiquées par le signal II, A. 14. 

Bien qu'un condensl§ des règlements de circulation routière 

-doive ttro remis ..lUX conduct~rs entrant en p~s étranger, U "T 

aurait lieu d'ajouter à cet article une invitation à en observer 

les dispositions, 

nrticle 10 t Intersections et p~ssages à niveaux 

"lin~a 3 r Voi~ nos obser'V1l.tions sur l 1ùnnexe 3 

~rticle 11 t Arrêt et stationnement • 

. \ notre .:1vis, cet .:trticle devrait faire ·la distinction entre 

trois états r 

a) "brr~tn (autres que ceux qui sont aotivés par l'encombrement 

' de la ch.:1ussée ou ordonnéiD par des signes ou signaux) corres

ponci.:lnt au t€1lps né~ess.:lire pour prendre ou d~oser des passa-

b) "Stationnement", correspondant au temps n~Scessaire pour 
.. 

prendre ~t daposer·des p~sagers, ou pour ch~rger et dêcharger 

des o~rchandises, par exEIIlple lorsqu'un chauf'fe'ur de taxi at

tend un cliant qui a quitté le véhicule pour une durée de tEIIlpe 

limitée (laquelle n'excède généralement p~ 20 ou JO ULtnutes)1 

c) 11Parcageg tE:nne anployé pOur \m véhicule laissé sans garde ou 

pour tm whiéule stationnant plus de 20 ou JO. ranutese 
1 

\ 

Dans le C3S où cette distinction serait acceptée, il y aurait 

lieu de fixer les rèblemcnts en conséquence, 
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".-rr~t int ... :rdit 11 s 1r:.ppliquerrit EUX trois crs, c'est-à-dire 

eussi bic;;n r,.u 11 st$tiO'î~.erncnt" qu'cu 11 pélrcr.ge 11 , t::ndis que "st~tionnement 

interdit" p.:::rmcttr;;.it l' "errêt, rn.:is non p<: s le "stéltionnomcnt" nt le 

"pcrcage."; 11 p<rcagG interdit" s 1r-ppliqucréiit uniquema'lt au 11 parcage. 11 

· Tout 11 Grr@t 11 doit, à notr<; avis, €!tre interdit à moins de 

douze rnètr."s de tout coin d0 rue, pcss&gc pour piétons, ligne (ou 

signal) d'arrêt, r<...fuge pour ;Jiétons ou zone de sécurité; avent ou 

&près un point ct•arr8t d'<:.utoous ou une bouche. d'incendie, à un croi

sement, drns un coude de lé rout0 ou à proximivé sur un pont ou sous 

Un tunnsl (pessagc SOUtGrr~in), OU nu Voisintgù dlouvr~g~s do ce. 

genr8. Le.s règle.rents conc :::rna.nt le 11 stE- tionn(;l:wnt 11 E:t le. 11 pa rc&go" 

devront atrc indiqutfs prr des signaux r.ppropriés (voir nos observa

tio~s conc ..:rnant le signal II, :,. 18) A 

;,rticle .ll : Signrux lumi.nE!UX 

Nous c5timons nécüssairc de prévoir un r~glQTent plus con

plc.:t' sur "l'é&uisseMent" (Voir J,nnc;-;:e; 8 - II, Cor:dÜ tons à remplir 

pour l .. s véhiculr,·s c.n S\..rvic::. - 2 .Scldr<:gu). D::ns l'Et.;;t d 1Ire.ël 1 

l::s r gles sui v;: ntcs sur 1 1 éblouissa~cnt sont récer;nncnt entrées .en 
' 

viguE-ur t 

1. n11 .. st int(- rdit 2.u conducteur d'un véric'Jlc ::.utomobile d futiliser 

sos "feux-route'' à l'int~ri.:::ur dc.:s limites d 1unc: conunune, sauf 

lorsque. le rout0 r,'...:st ~rs écléir{.:: et qu'il n<:: risque p<..s 

d 1: veuglc.r d 1<:utr"5 conduc ~.,eurs • 11 

2, "Tout eonductl:iur de vé:iic·;le. automobiL doit r..cttre s::s phares 

en vc:illGusc ~fin d'éviter d'éblouir 1<:: conducteur d'un véhicule 

vemrrt d~ns l'r.utre sens, ct doit les conserv:·r·ainsi jusqu'à 

co qu'il dt croisé cc: véhicule; il doit égale!•1ent mE;ttrc ses 

ph~rcs en veilleuse lorsqu'il errête son véhicule à un croise

ment ou à un pessE ge: à ni veau 11 • 

En outre, nous (;nvis<:.geons d 1 j_nst&urc.r un règlc.m~nt 

cxige~nt qu0 tout véhicule soit pourvu dlun dispositif p0rrnottant 

de Ùb<'ttre l"' fé.iSC8-é!.U luminoux de sçs pharos E-fin d 1 ~vitor 

l'ébloui.-se:mont • 

.... NN2AE J - Partie II - Priori té 

:~ux ~bords d lun crois·:mcnt, 1-:: conducteur d'un véhic'lie 

se rend mieux ~-->npt~ dC: ::.e :;::osi ti on d.:;s 0utr·~·s vé:1ic;Jlcs p3r n pport 
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àl\l~ sienne, quE. de se propre ~osition pë.r rapport eux aùtres 

véhicules. Nous pro~osons en conséquence q~e c~t erticls soit einsi 

rédigé : 

·"Lorsqu 'un v·.:hicule s'approche d luœ intersection de routes dont 

aucune ne jouit de 1~ priorité sur l 1r.utre, il est tenu de 

céder le passage à tout autre védcule approchrnt de l'inter-· 

section p•r la droite, d~ns les pays où le sens de la circula

tion E.St à droite, p~r la. g:lllche d:ons tous les pays où le sens 

de la circulation est è 'gauche," 

A notre avis~ c'est dans cet article qu'il convient de stipuler 

que les véhicules de secours, .tels que pompes à incendie, ambulcnces1 

vo~tur··s de' police, ·ètc. ont droit de priorité, · 

Partie II1- Dispositions fRE!ieables A la circulation_des gyclistes 

n·y a lieu d'insérer à l'alinéa 2 une dispos'ition interdisl!nt 

de transporter une seconde personne sur une bicyclette qui n'est pas 

construite à cet e!fet, L 1alinéa 3 du texte e.ngle.is i>eut s'interpréter 

comme interdi~tnt au conducteur de remorq~er des cyclistes, Etant 
1 

donné que le 1plus souvent, le conducteur ignore que des cyclistes 

sont accrochés derrière son véhicule, nous proposons que le texte 

de cet article soit modifié ·comme suit 

11 Cy<?lists must not ha.ng on to any motor vehiele" (en français : 
11Il est ir,terdit aux cyclistes de 8 '&ccrocher à un rvéhicule 

automobile.") 

it,NNEXE 4 - Signalisation 

Artiéle 4 - Couleur des papneaux 

Alinéa 2 
\ 

A notre avis, le signal II A.l5 devra toujours être utilisé 

pour indiquer la !in d'une 2one soumise l certaines restrictions, qu'il 

s'agisse d tune limite de vitesse (sign~l II A.l4) ou des r,estriet1ons 

indiquées pe.r les .signaux II.A.J, 4, 51 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et lJ. 

Article 17 - Ira.vaux 

En r5ison du denger que pr6sentent les rê~rations etrectu,es 

sur les routes, tant pour les vfhicules que pour les ouvriers ettectu~nt 

ees tràvawc, et. ten~t c~e du fait que le bes-eeté ou une bende de 

la ehaussée n'est pas toujours praticable pend&nt les travaux, et 
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que le s.ignal ~n question ne sera utilisé que temporairemE;nt, nous 

proposons d 1rdopter les dispositions suivcntes z 

Le signal 1.15 sereit combiné avec un chevalet d'environ 

1 mo de large sur 1 m. de haut, rayé blanc et rouge. 'Le signal sereit 

fixé sur. ce· chew let; il sere.i t pr~céd~ per le signal génére.l ·de . dr nger 

préw pnr la Conv.mtion de 1931 (signal I, 21 a du projet) et porte

r8it un point d 1exclam&tion. 

Article 19 PessBge pour piétons 

hrticle 21 Enfrnts 

Nous ne pensons pes que ce signal doive être c:xnpris dans 

le. cetégorie des "signé.UX de danger". i1 notre avis, les 11 signawc, de 

danger" ~e doivent comprendre que les signeux metta.nt le r onducteur 

en garde contre les de.ngers qui le men~cent ou qui menacGnt son ' 

véhicule. Dans le .cas de "Passage pour piétons" et de 11 Enfo.nts 11 , 

il n'y a pas de dÎmg.er pour le véhicule, mais pour les pit'tons, du 

!&it du véhicule. Les signaux avertissant les conducteurs qu'ils · 

approchent· d'un passage pour piétons ou d'un endroit frêquenté per 

des enfants doivent donc être de nature à indiquer aux conducteurs 

qu'ils doivent conduire avec prudence. En outre, les signaux "Pass.:;ge· 

pour piétons" et "Enfe.nts 11 doivent servir en m&ne temps à indiquer .. 

1 'endroit où les piétons doivent traverser, etc. il. cet égrrd meme·, 

le signal préw pcr la Convention de 1931 (Tableau III, 2, signnl 

reco~nd~t la prudence) nous semble ~tre préférable, sous réserve que 

le triangle blt.nc de ce signal serve à en préciser la. significction, 

soit en emplo.yant les symboles des sign~ux I, 17· et I, l9'du 

Projet, soit en y portent une indic~tion bien lisible. 
1 

Pour plus de clarté, nous voudrions, indiqua- que le ·sign.B.l. . 

.. Attention aux e.ni.me.ux" app~.rtient à la catégorie des "signaux de 

danger", êt~nt donné que des animaux non accompagnés constituent . . 
un denger réel pour la circulation des véhicules. 
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Cornno nous l'avons indiqué ci-èiossus (Voir obscrvt-.tions sur l't.l.r

t.iele 17), nous nous prononçons nettenent en f~veur d'un signnl. ghl,rcl. 

de danger qui pourr=Ut ètrl:l utilis~ avec un pr.nncau cxplico.tit, ou O.u 

besoin, èomme "signal avnneé 11 • 

Catégorie ·u '!'" Sign.~Ux col!lpo,rte.nt de's prescriptions o.bsolueà. 

~rticle 21: Interdictions relctives·â lA circulation . 

(c) Noqs reconncissons lo. nécessltl d'un signo.l indiquant ie sene 
-

interdit. Nous préférerions toutefois que l'on utilisftt l cette 
fin le signc.l IIB.l, qui indiquerc.it que toute circulâ.tion autre . . ' 

que celle(s) qui est (ou sont) indiquôe(s) po.r le signal est in-

terdj,te. L" question pourrn se poser de sc. voir si le eigiuù devra 

&tre clc.s·sC: dans le. cc.tC:gorie Il B ou clans k cc.tégorie II _A, 

(d) . 11Dt.po.sser.tent i_ntordit". 

L'introduction âe oe nouvoo.u signal nous semble très ·heureuse. 

Hous proposons toutefois que sur le tronçon de· route o.uqual· 

s'applicue ce sign0l,une ligne ~ûdic.ne soit tracC:e sur le chausêée; . . ' 

ind~qu~nt le. p::.rtie de la rou~e à bquelle la circull:.tion est 

lir.U.t C:e • 

.rtrticle 28 (d): 

Ce signc.l se1:1~lo fr.ire double tllnploi c.vec le signal Il, A 12. 

:..rticle 29 (d): 

Il nous senble quo cc signal n'c. qu'un int-,ret théorique. Un 

~onducteur conn.é'.Ü gC:né.rrilemont le poids ~otal ~n· chc.rge de son VGh±_:, 

· cule, r.tais il est rt.re qu'il connaisse le. chc.rge w:xir.ltio par essieu. 

(f). "Fin de limitâtion.âe vitesse" 

Voir nos observations .sur l'article 4 de l_•;.nnexe 41 alinéa. 2. 

Article 30: .Arrat eux intersectioz:ts. 

Nous faisons dos.réserves sur le projet de signal II; A.l6. Notre 
objection princi~~le est quG par sc forr.te, il ne se distingue pa~ âese~ 

des autres. A notrG. avis, ·11 y c. deux solutions possibles: 

l. Employer le signal 1:22 ("Attenti'~n - Rqute à priorit.é") en: J:.e. 

modifit>.n:t ~ p~.r uxenplo en prGvoyc.nt un fond jél.une à 1' intérieur 

du tri.:.ng~.:), sur lequel ,s·e lirait le cot '11Stop11 • Cette diapo• 

sition n.ur::'.it 1 1c.vi..·.ntc.go d'indiquer au conducteur, par la tome 
m8nè du sigl'k.:, qu 1 il s 1 npproche d •uno intersection de· routes. 

et doit céder le pa.sscga eux vlhicules 
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circulant sur la ~oute d~t il 1 'approche. n raientira matomatiqutllllellt 

et, lorsqu'il atteindr~ le aignal., U atarrlt.ezoa. ~ln'y a, a tait,

qu'une 16gère diff6renoe entre ralentir pOUl' a•arroter au beaoill, et 
... • R ' 

atarr~er eftective.ent. Lllnconvênient de la ~position ol-deesua e•t 
- .. ' ' ... 

qu'un aigne.l appartenant à la 'caUgorie des "lilft&UX de danaer" èomj)or-

terait une "prèaoription abeolue•, . 

2. Donner ~au· 1ignal "stop• une forme ditfêrente de eelle de toua lea autres 

eignaux •. Dan~ oe ou, le lignal le plue ~indiQ'l6 noua. eeable ttre le·· 

aigrial "atop" ·de_ to~~ octogonale ampla,ré aux Etats-Unia (Voir ~ual on 

Uniform Trattio Control Deviees tor Street• and Highwaral ~ Direction 

des Routai -Washington, D.C, - J.ott 19481 Seoti~ 281 paae 18),_ La ques

tion ae poserait de aavoir ti ce eignal doit avoir un fond jaune, c~e 

aux Etats-Unie, ou un tond blane avec bordure rouge, 

nrticle l2t Stationnement réglementé. 

Noue référant à noe observations sur l'article 11 dea diapoaitioDI gên6-

rales, noue suggérona la procédure suivante• 

1. Lee zones n.._rret. interdit• doivent Stre indiquées par dea marques, ev 

la bordure du trottoir, de oouleur jaune uni, couvrant le dévant et le 

haut de la bordure. 

2. Les . zonee "Stationnement 1nterd1t" doivent Otre indiquée• paz- le 

signal II1a.l8, aina-i ctu•u est prévu dan1 le projet de propofit.~one, 

). Lee zones "Pazooage interdit" doivent Otre indiquée• par un lignai 

oemblable à II,A.), la lettre ''P" (ou une ~tre, ·selon la langue du pqe, 

avec en plua la lettre "P") étant barrée de rouge. 
\ . 

Dea règle• complémentair61 devraient indiquer sana aucnme amb~t' po11i,... 
. 1 

ble l (lueÙe zone 1 • appliquent le1 liSft&WtJ par eDIIlple 1 li deux a ignaux 

eont.placêe entre deux intereeotiona, lee reetrietiona •'appll~uent à la 

zone· oompriee entre lee deux aign~; dane lee. autre1 oae dea tl•ohee 
. . . 

tixêea au poteau da tisnal indiquent dana quelle direction 1 ~apPlique la 

restriction. 
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Dlune maniàre générale, nous e'stir;10ns que les si.snaux doivent ttre 

· placés perpendict.ù.airement -'à la direction de la circulati<?h et 

non parallèlement à celle-ci. 

II.B Slpux dt·obligatio~ •. 

Article. n & Signaux dlobllg~tion en 'général. 

En ce qui concerne a) •ID!rnr.+5,, "hJi:ntoire" (II.B.l) voir noé 
1 

observations &Ur l' arti'Clo 27 ~ 

Art.iclo' 36 a 11H~i taux!\. 

Nous référant à nos observations sur los articles 19 et ~l, "Passage 

. pour piétons'' ot ''Erû'ante 11 ~ nous sug.~érons dlutilisor lo s.4:gnal 

2 du Tableau III de la Convention do 1931, ét de pl~cor à ltintéri~ 

du triangle blanc un symbole .ou mot indiquant quo llat.tontion gu 

conducteur est spéci.alomont attirée ~r 1 "Passage pou.'t' piétons", 

"&\tante", ·"H8Pi tal•,. ~eu do cult a', etc. , • 

Article 37 1 Postes aux:niaireso 
'' ' 

a) Poste do seco~ (III A.4-5). 
!n Isra51, on utilisera un llbouclio;- de DavidD rouge, ~bolo de ,l,IAe.

sociation i~~aHlicnno do secours (équivalant do la Croix-rouge). 

En cc qui co nee mo los signaux indiquant los postes do secours 1 1,m 
' . 

véritable éclairage (et no~ pas un simple dispositif rénéchis~ar.:t.) 

devrait 8trc obligato~ré. 
' 

{ 

Article 38 ·a · Routea.·à. priorité. 

Tout. en approuvant on principe lo signâl. ·proposé, nous désirons soulever 

quolquos questions à son sujet, 

a. Nous nlostimons pas eouhaitablo d,I,Œlplo~r ce signal le long 4E>s 

grandes routoe à .llextériour des aeelonératiqns., Co sd.grw.l no devrait, 

à ~otro .avis, ~ro utilisé qu'} l'_intéz:i~ur _dcs ... agp,~Or;!é_;ratj·:.ns. 

b. .Supposons que ·Ce ·Soit ~en là 1 1usa:go pré, .. .l pour ic siiJilal on 

question. Nous supposons 6galomcnt que les grc.ndos rou.to~5 seront éga

lement dos rou~cs ~cipnlos" où la circulation sera trè! intcnpo. 

n oonvicndro. p~re·dtallor plus 'loin ct dlintordiro ·cert~inos 
' 

manoeuvres sur cos routes principalc31 comme lo d~.-tour cqnp;Lot, ou 

l~ clemi-toU;r anc mar~e o.rrièro~ 
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è, Ce ?-ui ~récède nous condu~t à ~érer que, sur.ces routes, 

les denü..:.tour~ a:Ve·c o~ sans marche arri~re, doit être interdit, sauf 

dans 1~ ·c.{s de chaussées doubles, ayant ~ha~une .un~ largeur minimum 

de 7 m.50 et une bande médiane. d'une largeur minimum de 10 mètres, 

en d'autres termes, sauf si l'espace est suffisant ·pour permettr~ aux 

véhiculbs faisant demi-tour d'' attendre le moment dl effectuer ~eur . 
/ 

virage s~ns g~ner ~a circulation dans un sèns ou àans l'autre. 

d, Dans le cas où ces sug~estions seraient approuvées, le signe 

III A.8.indiçuerait non seulement la priorité, mais également l'inter~. 

dict~on des manoeuvres de demi-tour d6crites ci-dessus. 

III,C, Signaux ~e présignalisation, de localisation et d'identif~-, . . . 

cation. ~e .routes. 

Article 40·. Signaux de présignalisation, 

Nous sugcérons que, le cas échéant, les chiffres ov. lettres 

permettant d1 id3ntifier la route dont on s'approche. soient portés, 

sur ces siena~~, au~.essous des indications relatives à la route 

actuellement suivie, et à_c8té des flèches indiquant les bifurcations. 

,'Artièle 4!.' Signalf: de loc ali té. 

Nous suggérons que' ce signal, vu dans le sens de la circulation, 

porte au verso~~ nom· de la localité importante la plus proche, ainsi 

que la distance à laquelle elle se trouve. 

Partie IH . 
. 

Signes à faire par les a~cnts de la circulation. 

Article 49. Sisnes. 

Nou.s estimons c.u~ les. signes faits par les agents de la cir

culation doivent corr~spondN au:: signam: lumineux.. L' expériencê a 
- / 

·prouvé l'utilité d-3 la phase 11 jauncr" entre le "rougo11 et le "vert", 

car un passage irrrnétliat du "vert" au 11 rougo" .pout provoquer des dif

ficultés et m~nc d.:Js o.ccic:ents, 

Si les agents de la circulation sont de sar.vice à poste r~e 

et règl0nt le tre.fic 0n donnant lo ·passage aw: véhiculas circulant 

sur une route ct c,:, ~h ~t:-nt par le m~mc signe - signes .B, 01 · .; les _ 

véhicules cirL:ul;mt en dir...;ction transverse 1 un signe intermédiaire 
-

s 1imposc o.vant le chnngvrncnt d~ direction. Selon un système uti~sê 

c(o.ns c0rtains pays \ ' •••••• 
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européens et a~tuellemen~ en passe 4 1être adopté daDa &otre p_,•, te 

signe intermédiaire. consiste, pour l' e.gènt de pol,.i.oe~ ::1 ~ey~~ ·un b~as. 

Ce .s·igne a la même signification et le ·même but que ie teu ·"3aune". 

' . 
ArUcle 50. Sign~ux lWilineux de circulation. 

Nous. suggérons certaines addi,Mons. 

a : . "rou~?" :. l,es. véhicules doi ~ent s •arrGter aux li~"e.~ .d 1 ~-r.:rêt 

o~, B·Va~t ~e,. pe.ssege.s pour piétons. 

b: "·Y•rt" :.les yé))ie'!lles .désirant touraer ~ .• a~é~e (d&Jl,l .1~~ 

JlftYS où le s~na ~e la o~rculation· ae toit l 4ro1te.) O\a .à ~rQ1~!t .(da4'~ 
. . 

).es pa,ys où le ae~s de la circulation se fait .à 1auch9), ma:ia qul •n' 

sont empêeMs'· par l'arrivée d'outres véhicul~s, do!nnt. .ot·~~ndre et 

aahever leur virage pendant la phase "Ja?otne". 

CIW'ITRE IV-

Diaposit1on appl1oa.ble ~ux automobiles et aux ;-emorqu~s .ep 

e1r~ulat1on internation~l~. 

A;ti~le l? : NUméro d'1mmatr1eulat1on. . .. 

A not:~;~ avis, tout :véhicule automobile doit. p·ort'er son ft~Jiuiro 4' ~111118-
t.ri~ulat1on tan; à l'avant gu•à l·1arrUre. 1' 

'· 
Dana le cas Mune automobile suivie. d 1une ou de plusieu;r(l re~rque'h 

chaque remortlue doit PC?rter sonpmpm ll2iticl .. tœ...S.G!'''",. erJ;l,œlt -~ 
' ' 

que t1x~e e~ perma~enee à l'arrière de la rèmorqu~. 

~ous ~uggé~ons, en ~utre, que le ~umé~o d 1 1mmatriculat1oft du v&hieule 

t~oteur soit .indiqué à l'arrière de la dernière remo;r~u~, Ep ~tfe', 

~e remo;rqua n'est pas· to~Jo~rs néce.ssairement tra1l1ée par le. Jllêm• 

Yé~~eule automobile. Dans le Qas d'un· aoeidont ou dt~e l~rap~1~n, 
. ' 

~· ~um4ro dtl~tr1culation de la remorqua ne ~uft~rat~ do~~ p~ l 

· ·1~ent1t.1er le oon~uct.eur du v6h1cule •, 

C!L\PITRE VII 

Dispositions applicables aux cycles c1reul&nt i~t!t}'~~t~onabment. 

Art!Ole 24 : Annexe 14. 

En ·raieon de 11extdme 1'rasUi'é des cycles,. nous suggé;rQ~'. "'llld:rer 

une règl'e supplémenta1~, èx1geant que 
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lès cycle·s. :·soient mu~.i:s ù 'un f~u. rouge ou ù '_un rù~.o ~·-,elll' su1· :~ 

garde-boue arrière,. qui devrait être point en .blanr. 

1\nnexe 8 

Gondi ti ons technj oue::; ù~ l' ég_\Q:e~~1~~~-Q..E~2mob1_+.<2-!3 .• :~t dc_s.' remor~~ 

D1une marlière générde, nous n'avons ras cl'obsc:rvation~ à . . 

présente_r. sur le projet de propo.:itions· ct_ui, d~i1s i 'ensemble, est 

conforme aux règles internat1onalement admises. Toute~ois, il est 

deux po_in~s sur l~squels nous avons des s1,1ggestions à faire: 

Eclairage 

1.- 'Dans ~ertains pa~s, les v6hicules automob)les qui tirent une 

. remorque sont tenus de porter) au-dessu-s d~ la cabine du 

conducteur, un triangle j.·;~.une qui doit ~trc écla:i.ré la nuit. 

Il e.st à coup sûr très souhait_a0le que les conducteurs de 

véhicules approchant J 1 aut.re's \'•jh i.cules qui traînent une rernor-

que soient 2.vis~::; JE.. C<J .f·:.i~ .. 
( 

2 41 • Nous sommes absob:·1'-nt p..!.r'L:i.sd:ls ,:..; r·.enr~l'<; oblig.:.toj re l' enploi 

d· 1 indicateur:; ck. dir:~::.t:; on~ 0i les .. oc1x-stop sont exigés,· 

d'après 1 'alinéa (l) <111 L~eu d:~ si~ne de la :'lnin, encore en 

usagtJ dans cert<.:i.ns pays, il convi.8r.t ~us si de remplacer pa~ 

un dispositif méc~.nique les signes ~e la nain, souvent incor~préhen

sibles, destin~::; à inùiqu~r l~s mouvenents tournants.-

Ceci est sp6cial,e"lent v:c::i des pays où l~s véhicules automobiles 

ont la conduite soit ù droite ooit à g.<~uche. L'expérience des 

pàys du cor.tincn":. prouve inco.1testublement l'utilité d'indicateurs 

r11éc<:niques de direction (qui peuvent être des feux clignotants 

. orange). 

a lla.ppui de notre opinion, nous nou'3 po-::-uett~onô de citer le 

célèbre rupport du Co~itu d'~xpwrts de ir Ch~~bre des Lords sur 

les mesures ù pr<;nJl·c pou: é·1:i:t.er les nccider.ts de la circula

tion, génurnlenent désigné suus le non de 11hlness Report". 

(Londree, H.i~. Sta.tirn;.Cl'J'.Offir.e, 1939), 

- La Section 63 (lu dit rclp!X>l't est nlns~ rérli~6e ~ "Le CoP.li té estime 

que dans une situut.icn ~r~.t7.·. 1ur:. 1 il o~-;~· ... ouv\.Jnt dangereu;>c pour 

un conducteur de lllc~e:r:' ::;·:m v.)J .".nt <!.lln J'étendre le brDs en 

signe dlc.verti{.!JE'.Vmt., .r,•r .. ~!.,)ln.: C:0 l'cux--uto;:> et d'indi.cateurs 

de dirl:::cLion :m~· ]F.:r; ·;(nieuJvr .. '-'t-l:.o~J~"':>i.ù~~' devnüt conotituer 
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un signal 16gal et suffisant, sans qu'il soit nécessaire nu 

conducteur dlôtendre le brc.s. Les indiccteurs en question 

devrcient etre plccés de n~ère convenQble et Otre visibles de 

derrière." 

Le ColÙité du. Hinistère des transports du RoyGUI.le-Uni chnrg' ete 

1~ sêcurité sur les route~ a accept4 le principe ci--dessus. 

Nous citerons A cet égard des extrlli.ts du paragraphe 2SS de 

son ro.pport fin:ü (Londres, H.li. Stlltionery Of.t'ice, 1947). 

'•••••••••••• Il vu de soi qu'il est ~t6rielleaeAt ~possible 

de so.voir A coup sar conbien d 1o.ccidents ont êté évités par 

l'emploi d'indico.teurs de direction et de feux-stop, au par 

d' wtres dis po si tifs . •...................................... 

Toutefois, lo. mesure dans laquelle les indicateurs de direction 

et les feux-stop sont devenus cccessoires no~ des vohicules 

cutomobiles constitue une preuve convcinc3nte de leur utilité •••• ~. 

et noue recornuc.ndons que l'euploi des indico.teurs de direction .et 

ùes feux-stop sur les véhicules cutor.10biles devienne ob1iglltoire." 

Lè conducteur doit pouvoir distinguer, de son siège, si ses 

phares fonctionnent, et vérifier égal~aent la positions des in

dicateurs de direction. 




